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REJET DU POURVOI DE LE X... (FRANCOIS), CONTRE UN ARRET DE LA COUR D'APPEL DE RENNES, EN DATE DU
JANVIER 1967, QUI, POUR FRAUDE ALIMENTAIRE, L'A CONDAMNE A 250 FRANCS D'AMENDE LA COUR, VU LE
MEMOIRE PRODUIT;

SUR LE MOYEN UNIQUE DE CASSATION, PRIS DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 1ER DE LA LOI DU 1ER AOUT
1905 ENVISAGE DANS SON PARAGRAPHE 1ER ET DANS SON PARAGRAPHE 2 DES ARTICLES 4 DU CODE PENAL
ET 42R DU MEME CODE, DE LA LOI DU 2 JUILLET 1935, NOTAMMENT EN SON ARTICLE 23, DE L'ARTICLE 7 DE
LA LOI DU 20 AVRIL 1810, POUR DEFAUT DE MOTIFS ET MANQUE DE BASE LEGALE, "EN CE QUE LA COUR A
CONDAMNE LE DEMANDEUR POUR AVOIR MIS EN VENTE, SOUS LA DENOMINATION DE "QUATRE-QUARTS"
SPECIALITE BRETONNE, DES GATEAUX "QUATRE-QUARTS" DANS LA COMPOSITION DESQUELS ETAIT ENTREE
DE LA MARGARINE;

"AU MOTIF QU'EN L'ABSENCE DE TEXTES, IL CONVIENDRAIT DE SE REFERER NON SEULEMENT AUX USAGES DU
COMMERCE MAIS A CEUX DU CONSOMMATEUR POUR DETERMINER LA COMPOSITION DU "QUATRE-QUARTS"
QUE L'ACHETEUR EST TRADITIONNELLEMENT EN DROIT DE PENSER QUE SEUL LE BEURRE A ETE UTILISE
COMME MATIERE GRASSE ALORS SURTOUT QUE L'ETIQUETTE DU PRODUIT MIS EN VENTE PORTAIT
"SPECIALITE BRETONNE";

"ALORS, D'UNE PART, QU'EN L'ABSENCE DE TOUTE ALLUSION A UNE FABRICATION AU BEURRE ET COMPTE
TENU DE CE QU'IL N'EXISTAIT AUCUNE REGLEMENTATION EN LA MATIERE CE QUE LA COUR A DU
RECONNAITRE, LE DEMANDEUR NE POUVAIT TOMBER SOUS LE COUP DU PREMIER ALINEA DE L'ARTICLE 1ER
DE LA LOI DE 1905, QUE L'APPELLATION "SPECIALITE BRETONNE" ETAIT INSUSCEPTIBLE D'ENTRAINER LA
MISE EN OEUVRE D'UNE SANCTION PENALE TANT A RAISON DE SON IMPRECISION QU'A RAISON DU FAIT
QU'ELLE POUVAIT, TOUT AU PLUS, SE REFERER A LA SAVEUR DU GATEAU ET NON A SA COMPOSITION ELLE-
MEME;

"ALORS D'AUTRE PART, QUE LA COUR NE POUVAIT PAS NON PLUS SE REFERER AU PARAGRAPHE 2 DE LA LOI
DU 1ER AOUT 1905, LA NOTION D'USAGES, A SUPPOSER QU'ELLE FUT DE NATURE A ENTRAINER DIRECTEMENT
L'APPLICATION D'UNE SANCTION PENALE, NE POUVANT ELLE-MEME ETRE MISE EN OEUVRE QU'A LA
CONDITION QUE L'USAGE FUT ETABLI ET NON PAS SEULEMENT AFFIRME;

QU'EN L'ESPECE, IL POUVAIT ETRE D'AUTANT MOINS ETABLI QU'IL EXISTAIT UN PRECEDENT JUDICIAIRE QUI
AVAIT REFUSE DE FAIRE DROIT AUX PRETENTIONS DU SERVICE DES FRAUDES";

ATTENDU QU'IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE L'ARRET ATTAQUE AINSI QUE DU JUGEMENT DONT IL
ADOPTE LES MOTIFS NON CONTRAIRES QUE LE X..., BOULANGER-PATISSIER A CARHAIX A MIS EN VENTE LE
25 FEVRIER 1966 SOUS LA DENOMINATION "QUATRE-QUARTS" AVEC L'ADJONCTION DE LA MENTION
"SPECIALITE BRETONNE" DES GATEAUX FABRIQUES AVEC DES MATIERES GRASSES AUTRES QUE LE BEURRE,
CELUI-CI N'ENTRANT DANS LA COMPOSITION DESDITS GATEAUX QUE DANS LA PROPORTION DE 5 %;

QUE LE X... NE CONTESTE PAS LES FAITS;

ATTENDU QUE L'ARRET ATTAQUE AJOUTE QU'EN L'ABSENCE DE TEXTE IMPOSANT L'UTILISATION DU BEURRE
DANS LA FABRICATION DES GATEAUX DITS "QUATRE-QUARTS", IL ECHET DE SE REFERER AUX USAGES
LOYAUX ET CONSTANTS DU COMMERCE;

QUE D'APRES CES DERNIERS, LE "QUATRE-QUARTS" EST UN GATEAU TRADITIONNELLEMENT CONSTITUE EN
PARTIES EGALES DE FARINE, D'OEUFS, DE SUCRE ET DE BEURRE;

QUE LE CONSOMMATEUR QUI ACHETE DANS UNE BOULANGERIE-PATISSERIE UN GATEAU DESIGNE SOUS
L'ESPECE "QUATRE-QUARTS" AVEC LA MENTION "SPECIALITE BRETONNE" EST FONDE A PENSER QUE LA
COMPOSITION DU GATEAU QUI LUI EST OFFERT EST CONFORME AUX USAGES PRECITES;

ATTENDU QUE PAR CES ENONCIATIONS, LA COUR D'APPEL A DONNE UNE BASE LEGALE A SA DECISION;

QU'EN EFFET, EN L'ETAT DES CONSTATATIONS DE L'ARRET ATTAQUE, LE DELIT ETAIT CARACTERISE TANT A
L'EGARD DE L'ALINEA 1ER QUE DE L'ALINEA 2 DE L'ARTICLE 1ER DE LA LOI DU 1ER AOUT 1905;
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ATTENDU ENFIN QUE L'APPRECIATION DE L'EXISTENCE D'UN USAGE ENTRE DANS LE POUVOIR SOUVERAIN
DES JUGES DU FOND ET ECHAPPE, DES LORS, AU CONTROLE DE LA COUR DE CASSATION;

D'OU IL SUIT QUE LE MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI;

ET ATTENDU QUE L'ARRET EST REGULIER EN LA FORME;

REJETTE LE POURVOI PRESIDENT : M ZAMBEAUX - RAPPORTEUR : M COMBALDIEU - AVOCAT GENERAL : M
RELIQUET- AVOCAT : M CELICE.

Publication : Bulletin Criminel Cour de Cassation Chambre criminelle N. 242

Titrages et résumés : FRAUDES ET FALSIFICATIONS - Tromperies - Tromperie sur la nature, les qualités
substantielles et la composition - Pâtisserie - "Quatre-quarts" - Usages loyaux et constants du commerce 
En l'absence de texte imposant l'utilisation du beurre dans la fabrication des gâteaux dits "quatre-quarts", il
échet de se référer aux usages loyaux et constants du commerce. L'appréciation de l'existence d'un usage entre
dans le pouvoir souverain des juges du fond et échappe, dès lors, au contrôle de la Cour de Cassation. 

* FRAUDES ET FALISIFICATIONS - Tromperies - Tromperie sur l'origine ou l'espèce - Pâtisserie - Mention
"Spécialité bretonne" - Usages loyaux et constants du commerce. 
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